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ENQUETE PUBLIQUE du 17 novembre au 21 décembre 2022 
 

 
 
Sur la déclaration de projet n°3 présentée en vue de l'extension de 
l'activité économique de la société Le Triangle située sur le territoire de 
la commune de MORÉE (Loir-et-Cher),  
emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal (P.L.U.i.) de la Communauté de Communes du Perche et 
Haut Vendômois. 

 

Demandeur :  
La Communauté de Communes du Perche et Haut Vendômois 
15 Place Genevée – 41 160 FRETEVAL 

 
 

 
 

 
 

 

RAPPORT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Philippe RAGEY, commissaire enquêteur 
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1. GENERALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE 
 

PRÉAMBULE 
La société LE TRIANGLE, implantée sur la commune de MORÉE, a construit un nouveau 
bâtiment industriel destiné à l’extension de ses activités. Le terrain est situé dans le 
prolongement de la zone d’activités de la Varenne en cours d’aménagement (entrée de ville 
Nord-ouest de la commune). 

Il s’agit en principal de mettre en cohérence le PLUi avec l’occupation effective du sol car le 
permis de construire a été accordé le 05/01/2021, Le POS était alors en vigueur. Le bâtiment est 
construit et en exploitation. 

 

 
 

La commune de MORÉE est une des 23 communes constituantes de la Communauté de 
Communes du Perche et Haut Vendômois.  

 

IDENTITÉ ET QUALITÉ DU DEMANDEUR 
L’autorité responsable est la Communauté de Communes du Perche et Haut Vendômois (CPHV), 
établissement public de coopération intercommunale,  
15 Place Genevée – 41 160 FRETEVAL 

 

OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
La déclaration de projet porte sur l’extension du zonage Uy sur les parcelles cadastrées ZS33, 
ZS34, ZS35 et ZS44 (Parcelles zonées en A au PLUi) sur la commune de Morée. Ce afin de 
permettre l’extension de la société LE TRIANGLE. La déclaration de projet emportant la mise en 
compatibilité du PLUi. 

  

CADRE LEGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE  
Le présent projet s’inscrit dans le cadre de la procédure de déclaration de projet établie par le 
Code de l’Urbanisme (articles L. 300-6, L. 153-54 et suivants, R. 153-15 et suivants). 

La déclaration d’utilité publique n’étant pas requise, le projet fera l’objet d’une déclaration de 
projet selon la procédure prévue par l’article L. 153-54 du Code de l’Urbanisme.  
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La déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLUi fera l’objet d’une enquête 
publique d’une durée d’un mois minimum conformément aux dispositions de l’article L.153-55 du 
Code de l’Urbanisme. 

La procédure de mise en compatibilité du PLUi est soumise de façon systématique à évaluation 
environnementale :  
 

Régime  N° de catégorie et de sous-catégorie 
Cas par cas 39° a) Travaux et constructions 
Cas par cas   1° b) Installations classées soumises à enregistrement 

 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE EST JUSTIFIÉE : 
L’enquête publique portera donc à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

 
 

2. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 

SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
Le projet se situe sur la commune de MORÉE. Le terrain (78 525 m²) est situé dans le 
prolongement de la zone d’activités de la Varenne. Il s’agissait d’u terrain agricole plus exploité.    

 

        
*La zone Uy est dédiée aux activités artisanales et industrielles. 

 

DESCRIPTION DU PROJET  
 

L’activité : 
La société LE TRIANGLE s’est rapidement imposée sur le marché français avec la conception de 
bâtiments d’élevage en structure métallique avant de s’orienter vers le photovoltaïque. 
Il s’agit d’un bâtiment industriel de fabrication de charpentes métalliques. L’activité s’articule 
autour de trois pôles : soudure, électrique (stockage des panneaux solaires) et bac-acier.  

Il est nécessaire d’adapter 
le zonage Uy sur les 
parcelles cadastrées ZS33, 
ZS34, ZS35 et ZS44 
(parcelles initialement 
zonées en A au PLUi) afin 
de rendre le projet éligible.  

Uy* 
 

Uy* 
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L’implantation, les surfaces et dimensions du bâtiment existant : 
Le bâtiment est implanté parallèlement à la D19, avec un retrait de 30 mètres.  

 
Les parcelles :  ZS33, ZS34, ZS35 et ZS44 78 525 m² 

Le bâtiment :  
L : 202.85 m - l : 49.42 m - h : ? 10 024 m² 

Surface de plancher 9 994 m² 
 

A noter :  
Le chantier de deux autres bâtiments de mêmes dimensions sera lancé sur le même terrain 
d’assiette, afin d’accueillir notamment de nouveaux bureaux, une cantine et des vestiaires. (voir 
Page 10, information non versée au dossier d’enquête) 

 
Voie d’accès et stationnement : 
L’entrée principale sera située côté zone d’activité et donnera sur la voie existante.  
Le second d’accès est situé au Nord-est du terrain, donnant sur le chemin communal, à proximité 
de l’intersection avec la D19. 

Le stationnement de 60 véhicules est prévu. 

A noter la construction d’une voie verte de Morée à Saint-Hilaire-la-Gravelle qui longe la D19 et 
qui passera devant le site entre autres. 

 
Développement durable : 
Une partie de la toiture double-pente avec un lanterneau au faîtage est recouverte sur le côté 
Sud-ouest de panneaux photovoltaïques (teinte bleu-gris non réfléchissants). La puissance de 
ces panneaux sera de 250 kWc (877 modules connectés).  

 
 
 
 
 
 
 

3. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE 
 

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement, le dossier d’enquête mis à la disposition du 
public est composé des documents suivants : 
 

LES PIECES GRAPHIQUES : 
Projet de règlement graphique du PLUi après approbation. 

‒ Plan n°1 Morée échelle 1/5000 
‒ Plan n°3 Morée échelle 1/5000 
‒ Plan n°4 Morée échelle 1/2500 
‒ Plan n°2 Saint-Hilaire-la-Gravelle échelle 1/5000 

 

LES PIECES ECRITES : 
‒ Arrêté du Président de la CPHV prescrivant la procédure de déclaration de projet n°3 

emportant mise en compatibilité du Plan d’urbanisme intercommunal 
‒ Notice explicative de présentation 
‒ Notice d’évaluation environnementale 
‒ Compte rendu de l’examen conjoint des Personnes publiques Associées 
‒ Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles, et 

Forestiers 
‒ Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale  

 
Notice explicative de présentation : 
Cette notice est bien construite claire et facilement compréhensible sur la forme. Sur le fond, 
seules des recherches personnelles m’ont permis d’appréhender l'implication locale de la société 
LE TRIANGLE, il est dommage de ne pas avoir trouvées dans cette notice des éléments factuels 
à porter au crédit de cette société.  
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L’intérêt général du projet : 
Un acteur majeur générateur d’emplois sur le territoire : 
L’historique et la croissance de la société LE TRIANGLE sont les atouts majeurs. Ce projet 
pourra répondre à une demande variée en termes de postes à pourvoir. 

Un acteur engagé pour la transition énergétique et l’environnement : 
Le groupe est également engagé en faveur de l’environnement. En septembre 2021, l’entreprise 
a signé son premier mécénat « un bâtiment construit, un arbre planté » en partenariat avec 
l’association « La Maison Botanique ».  

 

La compatibilité avec le PLUi : 
La CPHV dispose d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 15 avril 2021. Il est 
exécutoire à la date du 10 juillet 2021. 

Analyse de la compatibilité du projet avec le PADD du PLUi : 
L’axe 3 « Conforter l’activité économique à l’échelle du territoire » traite de l’enjeu de faire évoluer 
le parc de zones d’activités. La Z.A de la Varennes est indiqué comme « projets d’extensions de 
zones d’activités déclarées ». La communauté de communes estime que le projet, qui pourtant 
double la surface de zone d’activités sur la commune de Morée, est compatible avec le PADD.  

Analyse de la compatibilité du projet avec le règlement du PLUi: 
En l’état actuel du zonage et du règlement écrit, à savoir en zone Agricole, l’activité ne peut se 
poursuivre. 

 

Notice d’évaluation environnementale : 
Les incidences potentielles : 
La CPHV a saisi l'autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions prévues aux 
articles R.104-34 et R. 104-37 du code de l'urbanisme. (Voir réponse de la MRAe page 10) 

Thématique Relation avec la procédure Incidences 

Biodiversité 
La procédure porte des enjeux faibles, 
 en lien avec l’artificialisation des sols 

Incidences potentielles directes 
négatives faibles 

Paysage La procédure porte des enjeux 
Incidences potentielles directes 

négatives 
Patrimoine La procédure n’est pas concernée Incidences potentielles nulles 
Consommation d’espace, 
de surfaces agricoles 

La procédure porte des enjeux 
Incidences potentielles directes 

négatives 

Risques naturels La procédure porte des enjeux 
Incidences potentielles directes 

négatives 
Risques technologiques 
et industriels 

La procédure n’est pas concernée Incidences potentielles nulles 

Nuisances et pollutions La procédure n’est pas concernée Incidences potentielles nulles 

Gestion de l’eau La procédure porte des enjeux 
Incidences potentielles directes 

négatives 
Energie, ressources La procédure n’est pas concernée Incidences potentielles nulles 

 

 
L'insertion paysagère du bâtiment lié au projet : 
L’extension de la zone Uy au niveau de l’entrée de ville Nord-Ouest sur Morée, le long de la 
départementale RD19 a pour effet d’accentuer l’extension linéaire de l’agglomération le long de la 
voie. Elle porte des risques de dégradation paysagère de cette entrée de ville. 
 

 

Le bâtiment projeté. Source, dossier 
du permis de construire.  
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Sur la consommation d’espaces et de surface agricole : 
Le bâtiment est construit. Les incidences potentielles du changement de zonage sont à relativiser 
: « le changement de zonage de la zone Agricole vers la zone Uy permettent en réalité de mettre 
en cohérence le zonage avec l’occupation effective du sol. » 

 
Gestion des eaux pluviales : 
L’extension de la zone Uy sur la zone Agricole porte des enjeux de gestion des eaux pluviales, 
l’artificialisation des sols étant potentiellement augmentée par le changement de zonage. 

 

MES OBSERVATIONS SUR LA FORME : 
Il s’agit d’un dossier d’enquête publique traité à minima. Le projet n’est pas développé, tout 
comme les justifications et pour cause, puisque le projet est réalisé.  

L’enquête publique première devait porter sur trois projets : 
‒ le projet n°1 l'installation d'un parc photovoltaïque ;  
‒ le projet n°2 l'extension d'une carrière existante situés sur la commune de SAINT-JEAN 

FROIDMENTEL ; 
‒ le projet n°3 l'extension de l'activité économique de la société Le Triangle située sur la 

commune de MOREE. C’est le seul objet de l’enquête actuelle. 

   Or de multiples pièces du dossier font inutilement référence aux projets n°1 et n°2. Idem pour 
des pièces du règlement graphique. 

Exemple : « Pour rappel, la répartition des surfaces de la présente procédure de déclaration de 
projet n°3 fait suite à la procédure de déclaration de projet n°2 de la commune de Saint-Jean-
Froidmentel (extension de carrière) après modification des surfaces (en hectare). Cette deuxième 
déclaration de projet fait suite à la déclaration de projet n°1 de la commune de Saint-Jean-
Froidmentel (parc photovoltaïque) après modification des surfaces (en hectare). Cette première 
déclaration de projet fait suite à la révision allégée après modification des surfaces (en hectare) 
de la commune de Lignières. Il s’agit de procédures d’évolution du PLUi de la Communauté du 
Perche et Haut Vendômois. » 
Il est précisé que :« la communauté de communes du Perche et Haut Vendômois mène plusieurs 
procédures d’évolution de son PLUi en parallèle. L’ensemble de ces procédures fait l’objet 
d’évaluations environnementales ». 

  Cela apporte de la confusion et en particulier sur le compte-rendu de l’examen conjoint, les 
ERC (éviter, réduire, compenser) qui ne valent pas pour le projet n°3. 

 

MES OBSERVATIONS SUR LE PROJET :  
Un acteur majeur générateur d’emplois sur le territoire : 
On peut imaginer que l’expansion de la société LE TRIANGLE sera un frein à la dégradation 
constatée de la situation de l’emploi sur la CPHV, à la condition que le bassin d’emploi apporte 
les compétences recherchées. En effet, de multiples offres d’emploi émises par la société LE 
TRIANGLE sont visibles sur différents sites en ligne et non pourvues. 

La société LE TRIANGLE rencontre de réelles difficultés à se pourvoir en personnel. La CPHV et 
la Région en sont conscientes et différentes actions sont menées dans ce sens. Reste à 
améliorer l’attractivité locale, les conditions d’accueil, l’offre de logements puisque le marché 
devient tendu. Renseignements pris à la mairie de MORÉE. 

Source Google Earth. 
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Cependant cela reste conditionné à la construction de 45 000m² sur les prochaines années, ce 
qui lui permettra de recruter 60 à 70 personnes par an sur 5 ans et dans des domaines différents. 
Ce sont évidemment des éléments à prendre au conditionnel. Il en résulte aucun engagement.  

C’est une contrainte forte pour les élus et les PPA face à une telle demande consommation 
d’espace (45 000m² + les surfaces annexes) qui pourrait être limitante voire préjudiciable pour 
d’autres secteurs d’activités. 

Un acteur engagé pour la transition énergétique et l’environnement : 
Les filiales Triangle Energie et Triangle Horizon fabriquent des bâtiments agricoles solaires, des 
parcs solaires, des ombrières de parking et des bâtiments solaires. La société LE TRIANGLE ne 
peut être que partie prenante dans cette démarche vertueuse, il lui serait donc contre-productif 
de se comporter autrement. 

Notice d’évaluation environnementale : 
Cette partie du dossier est très théorique sans beaucoup de considérations locales, l’étude est 
« adaptée » au projet, sans plus.  
Il est précisé « Aucune étude d’impact préalable n’a été réalisée sur ce secteur ».« Les impacts 
sur l’environnement ont pu être appréhendés dans leur globalité et les mesures de prises en 
compte des enjeux réfléchies en cohérence avec le caractère cumulatif de certains de ces 
enjeux ».       
  Difficile de faire plus vague !  

Des mesures de réduction d'impacts sont énoncées, en se référant au règlement du PLUi.  
Il faut garder à l'esprit que le permis de construire a été délivré avant l'approbation du PLUi et 
que par conséquent son règlement ne peut s'imposer. 

Il est précisé :  
 « la construction du bâtiment étant déjà entamée, le paysage de l’entrée de ville a déjà subi des 
modifications : le secteur a perdu sa dominante agricole qui lui a valu son classement en zone N. 
Les incidences potentielles relatives aux changement de zonage sont donc limitées. » 
  Habile façon de dire que le mal est fait et qu’il n’est pas utile de détailler plus ! 

 
Sur la consommation d’espaces et de surface agricole : 
Une réponse à la MRAe aurait peut-être permis de justifier de déclasser de 78 000m² zonés en A 
vers un zonage Uy pour seulement 10 000 m² de bâtiment. (Page 11) 

Des investigations personnelles m’ont permis de répondre à cette interrogation : 

 

Deux bâtiments identiques devraient être accolés au premier (en vert ci-dessus), plus des 
bureaux, des locaux sociaux et du stockage en racks. 
Ce n’est pas qu’un projet, la demande de permis de construire pourra intervenir dès que les 
parcelles en cause seront versées en zone Uy.  
https://www.le-triangle.fr/detail/triangle-toujours-en-marche-avant.html 
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La mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : 
Ce n’est pas le projet en lui-même ou l’implantation du bâtiment qui induit cette enquête publique 
mais la nature de l’activité exercée dans une zone agricole du PLUi. 

La mise en comptabilité du PADD 
La compatibilité avec le PADD est acquise sur les orientations mais pas sur la consommation 
d’espaces. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. CONSULTATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

LA REPONSE DE LA CDPENAF : 
La commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
donne un avis favorable à la modification du zonage en considérant que l’emprise de 78 525 m² 
est proportionné à la réalisation du projet. 
 

LA REPONSE DE LA MRAe :  
A l’inverse de la CDPENAF, l’autorité environnementale est plus contrastée et propose de limiter 
la superficie du secteur reclassé pour l’ajuster à celle qui est strictement nécessaire à 
l’aménagement du bâtiment de 1 ha. Il n’y a dans le dossier aucune justification du besoin de ces 
7 ha supplémentaires. Elle constate également des carences dans l’état initial de 
l’environnement.  
 CE : Toutefois, il n’y a pas eu de réponse écrite à l’autorité environnementale suite à ces 

observations. (Article L.122-1. du Code de l’Environnement). 
 

L’EXAMEN CONJOINT : 
L’article L 153-54 du Code de l’Urbanisme précise que : « Une opération faisant l'objet d'une 
déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si 
une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 
132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet 
examen conjoint. ». 

 
PV de la réunion d’examen conjoint du 05/07/2022 : 
Ont participés : 
‒ La Communauté du Perche et Haut Vendômois  
‒ Le bureau d’études CITADIA Conseil qui accompagne la Communauté de Communes dans 

les procédures  
‒ La DDT du Loir et Cher  
‒ UDAP du Loir et Cher  
‒ La chambre d’agriculture  
‒ La chambre de commerce et d’industrie  
‒ Le département du Loir et Cher  
‒ CA des Territoires Vendômois représentant le SCoT des Territoires grand Vendômois  
‒ Le Centre Régional de la Propriété Forestière  

 



Enquête publique concernant la déclaration de projet LE TRIANGLE / MORÉE 
Rapport du commissaire enquêteur du 10/01/2023 – E22000115 / 45  

page 11 
 

Observations sur la mise en compatibilité n°3 :  
Tout d’abord, la CPHV affirme que le développement de cette activité va générer de nombreux 
emplois directs et indirects pour le territoire.  
La DDT précise que le SRCE (schéma régional de cohérence écologique) est dorénavant intégré 
au SRADDET.  
La DDT signale que le PC délivré est conforme au POS devenu caduc depuis. Il est également 
antérieur à l’arrêt du SCoT et non décompté des enveloppes foncières définies.  

Le SCoT précise qu’il est important de rationaliser le foncier, il n’y a pas de difficultés sur cette 
procédure, s’agissant d’une régularisation, mais attention sur les éventuelles futures procédures.  

LA COMMUNE DE MORÉE : 
Le Conseil municipal n’a pas été sollicité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
 

DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
J’ai été désigné commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif par 
décision  du 30 septembre 2022. 

 

RENCONTRE AVEC LE PETITIONAIRE : 
J’ai sollicité la Communauté de communes du Perche et du Haut Vendômois pour avoir un 
exposé oral du projet. J’ai rencontré Monsieur Almaric GALLIOT et Monsieur Aurélien LEMOINE 
le 20 octobre 2022. J’ai reçu un exemplaire papier du dossier et paraphé les registres d’enquête. 

 

ARRETE D’ENQUETE : 
L’arrêté du 20 octobre 2022 précise en particulier les conditions et les règles du déroulement de 
l’enquête. L’enquête publique a été ouverte du jeudi 17 novembre 2022 (9h00) au mercredi 21 
décembre 2022 (17h00) inclus, soit pendant 35 jours consécutifs.  
Le siège de l’enquête publique est le siège de la Communauté de communes du Perche et du 
Haut Vendômois, Place Pierre Genevée 41 160 FREDEVAL est le siège de l’enquête. 

 

VISITE DES LIEUX : 
J’ai effectué une visite sur le terrain le 21 novembre 2022, que j’ai cumulé avec la première 
permanence. 

 

L’INFORMATION DU PUBLIC : 
Parution dans les journaux : 
La  CPHV a fait publier par voie de presse en annonces légales l’avis au public dans les délais 
requis sur deux supports : 

 
L 
 
 
* 

 

1ière parution 
 LA NOUVELLE REPUBLIQUE  28/10/2022 

LA RENAISSANCE DU LOIR ET CHER 28/10/2022 
2ième parution 
 LA NOUVELLE REPUBLIQUE 18/11/2022 

LA RENAISSANCE DU LOIR ET CHER 18/11/2022 
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Affichage de l’enquête : 
L’avis d’enquête a été affiché au moins 15 jours avant la date d’ouverture d’enquête et pendant la 
durée de celle-ci : 
‒ Au siège de la Communauté de communes du Perche et du Haut Vendômois, 
‒ En mairie de MORÉE. 
‒ Aux abords du terrain d’assiette du projet. 

 

       
 
 

Consultation du dossier d’enquête publique et dépôt des observations 
L'ensemble des pièces du dossier soumis à l'enquête était consultable de MORÉE et au siège de 
la CPHV, Place Pierre Genevée à FREDEVAL où le public a pu en prendre connaissance aux 
jours et heures habituelles d’ouverture et formuler ses observations éventuelles sur les registres 
paraphés et ouverts à cet effet. 

Sur le site internet de la CPHV : www.cphv41.fr 
Également consultable depuis un poste informatique au siège de la CPHV. 
Les observations pouvant être déposées sous forme électronique à : urbanisme@cphv45.fr 

 

LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE :  
 
Les permanences : 
Je me suis tenu à la disposition du public au cours des 3 permanences prévues : 

 

- le lundi 21 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 et  
- le vendredi 9 décembre 2022, de 14h00 à 17h00 en mairie de MORÉE.  
- le mercredi 21 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 au Communauté de communes du Perche 

& Haut Vendômois. 
 

Climat de l’enquête 
L’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation en vigueur. L’accueil et les 
dispositions matérielles ont été tout à fait satisfaisantes en mairie de MORÉE et au siège de la 
CPHV. 
 
Clôture de l’enquête : 
L’enquête s’est terminée le mercredi 21 décembre 2022 à 17h00. J’ai clos les registres  
d’enquête au siège de la CPHV et en mairie de MORÉE. 
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Le bilan quantitatif : 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
DU 17-11-2022 au 21-12-2022 

Personnes 
reçues 

Observations écrites 

Registre Courriers Mails 

En mairie de MORÉE 0 0 0 0 

Sur le site de la Communauté de communes 0 0 0 0 

Permanence du 21 novembre 1 0 0 0 

Permanence du 9 décembre 0 0 0 0 

Permanence du 21 décembre 0 0 0 0 

              Ensemble  1 0 0 0 
 

L’affichage sur le terrain, en mairie de MORÉE et au siège de la CPHV, les parutions presse, la 
tenue des permanences, constituent une réelle prise en compte de l’information, et que le public 
a été légalement et largement sollicité pour cette enquête publique. 

Cependant, aucune observation n’a été portée sur le registre d’enquête, par courrier ou courriel 
au cours de cette enquête.  

L’absence d’observations recueillies pendant l’enquête publique n’est pas de nature à remettre 
en cause le projet. 
 
 

 
 
 
 

6. LE PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  DES OBSERVATIONS  
 
Le Procès-verbal de synthèse des observations a été produit le 26 décembre 2022.  
Le 6 janvier 2023, j’ai reçu par mail, le mémoire à l’entête du GROUPEMENT CITADIA Conseil / EVEN 
Conseil. Le dossier comprend 4 pages.  

Au regard du dossier, de l’absence d’observation reçues pour cette enquête publique et selon mon 
analyse, j’ai souhaité avoir des informations complémentaires : 
 

Question n°1 : LA CHRONOLOGIE 

10/12/2020  04/12/2020  05/01/2021  15/04/2021 10/07/2021 

Fin de l’enquête 
publique portant 

sur le PLUi 

Dépôt de la 
demande de 

permis de 
construire 

Arrêté accordant 
le Permis de 

construire 

Approbation du PLUi 
par délibération du 

Conseil Communautaire 

Le PLUi 
est exécutoire 

Ces différentes dates permettent de comprendre que le projet n’a pu être intégré au PLUi et donc 
le recours à une déclaration de projet est justifiée. A l’évidence, la phase l’élaboration du projet 
était antérieure à la mise à l’enquête publique,  

N’était-il pas plus logique de produire un sursis à statuer à la demande permis de construire ? en 
attendant l’instruction de cette déclaration de projet. 
 
Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
Comme cela est précisé dans le PV de synthèse de l’examen conjoint des PPA par la 
représentante de la DDT, qui a eu lieu avant l’enquête publique, le permis de construire qui a été 
délivré était conforme au POS, devenu caduc depuis, de la commune de Morée. L’enquête 
publique sur l’élaboration du PLUi était également en cours et ce point n’a pas pu être modifié 
avant l’approbation. Il a été convenu à ce moment avec les services de la préfecture de procéder 
après approbation du PLUi à une procédure de déclaration de projet pour régulariser la situation. 

D’autre part, l’entreprise le Triangle dont l’unité foncière est concernée par la présente procédure 
de déclaration de projet a été bénéficiaire du Plan de Relance lancé par l’Etat à cette période, ce 
qui a fait accélérer ses projets et le dépôt d’un dossier de permis de construire pour son 
développement. 
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Le commissaire enquêteur : 
Je n’ai pas connaissance des accords passés avec les services de la Préfecture. La société LE 
TRIANGLE a reçu l’aide la plus importante dans l’arrondissement de Vendôme sur le fonds 
d’accélération de l’investissement industriel dans le territoire (subvention non remboursable). 
Évidemment, cela peut justifier un certain empressement.  

Je ne remets pas en cause le permis de construire. Cependant à l’évidence, les travaux ont 
commencés le 19/04/2021, soit après l’approbation du PLUi par délibération du Conseil 
Communautaire. C’est donc en toute connaissance de cause que les constructions ont 
commencés sur une zone rendue à l’espace agricole, ce qui en soit ne pose aucun problème 
sauf que l’activité n’est pas autorisée en zone Agricole. Il a y un constat de laisser-faire.  

Le dépôt de la demande de permis de construire étant en date du 01/12/2020. En amont, 
plusieurs mois ont été nécessaires (faisabilité, avant-projet, projet, etc.) Il était facile de reporter 
cette zone au PLUi. De fait aujourd’hui, c’est le cumul avec l’OAP ZA Villepovert qui s’impose. 

Aussi rien n’empêchait le demandeur de signaler son projet au commissaire enquêteur lors de 
l’enquête publique. 

 

Question n°1 : LE PADD 
Cela n’est-il pas contradictoire avec l’axe 2 du PADD qui est « Assurer un développement 
cohérent et raisonné à l’échelle du territoire » ?  

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
Ce point n’est pas contradictoire avec l’axe 2 du PADD. Le permis de construire a été accordé en 
dehors de la période d’application du PLUi (pas encore approuvé au moment de l’arrêté 
accordant le permis de construire) et également du SCoT (en cours d’élaboration) couvrant la 
communauté de communes du Perche et Haut Vendômois.  

Ainsi la consommation d’espace agricole et naturel qu’il a engendré n’est pas comptabilisée dans 
les objectifs fixés par le PLUi et plus largement par le SCoT. Ce point a été souligné par les 
services de la DDT et le SCoT lors de l’examen conjoint des PPA en date du 05/07/2022 et fera 
l’objet de précision avant l’approbation de la procédure dans la notice de présentation comme 
s’est engagée à le faire la communauté de communes dans le PV de synthèse de l’examen 
conjoint (joint au dossier d’enquête publique). 

Le commissaire enquêteur : 
A la lecture de ces termes : 
« Assurer un développement cohérent et raisonné à l’échelle du territoire », je comprends : 

Une répartition équilibrée des ressources, des activités et des hommes, afin de préserver 
l'ensemble du territoire comme lieu de vie et d'activité. Ce qui me semble indissociable du 
principe d'égalité et d'attachement à la richesse et à la diversité territoriale. 
Or, le développement économique va concentrer essentiellement et plus que prévu, autour du 
pôle structurant FRETEVAL-MORÉE. Le contraste sera d’autant plus visible avec les pôles relais 
et les communes de proximité. 

Cependant, il ne faut pas freiner la dynamique des pôles structurants, et dans le cas présent, de 
la société LE TRIANGLE qui fait montre de « seule locomotive » pour le territoire, mais le 
rayonnement n’est pas spontané, au vu des difficultés de recrutement avouées. 

 

 Question n°2 : LE PADD 
Allez-vous tenir compte de l’observation produite lors de l’examen conjoint par la DDT signalant 
que le projet n’est pas décompté des enveloppes foncières ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
Le PV de synthèse n’est pas forcément clair sur ce point, mais la DDT précise que les surfaces, 
au vu de la date de délivrance du permis de construire, n’ont pas à être décompté des 
enveloppes foncières fixées par le SCoT, le permis étant antérieur à la date d’approbation du 
SCoT. 

Le commissaire enquêteur : 
Sans contestation possible, concernant le PLUi découlant du PADD, il s’agit de surfaces en zone 
Agricole versées en zone Uy, donc à déduire. Je ne fais pas référence au SCoT. 
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Question n°3 : LE PADD 
Le zonage du PLUi ne s’inscrit plus dans le même ordre de grandeur que celui identifié au PADD. 

 
Cela aura-t-il des répercussions sur l’OAP ZA Villepovert qui, de par sa situation géographique, 
semble déjà dévolue à la société LE TRIANGLE ? 

Est-ce que vous allez supprimer cette OAP ? bien que maintenue sur le règlement graphique. 
Ce n'est pas indiqué clairement. S’agit-il d’une substitution, que cette OAP en 1AUy est 
abandonnée au profit de l’extension de la zone Uy ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi n°3 n’envisage 
pas la suppression de ce secteur OAP du plan de zonage ni le déclassement de la zone 1AUy. Il 
s’agit d’une régularisation, comme convenu avec les services de la préfecture au moment de la 
délivrance du permis de construire, pour positionner en zone Uy un espace qui a fait l’objet d’un 
permis de construire avant l’approbation du PLUi. 

Le commissaire enquêteur : 
Ce n’est pas la prise en compte du permis de construire qui induit de la consommation d’espace, 
c’est l’intégration de la nature de l’activité qu’il abrite qui impose le changement de zonage.  
Ce changement de zonage ne pourra intervenir qu’à la fin de la présente enquête. Comment ne 
pas décompter ces surfaces ? 

Le fait que ce soit une régularisation, comme convenu avec les services de la préfecture, de la 
perception de subventions par la société LE TRIANGLE, ne laisse aucune alternative à l’enquête 
publique.  

 

Question n°4 : LE PADD 
Vous avez modifié le règlement graphique, mais Il ne semble pas que vous n’ayez pas prévu de 
modifier le PADD. Or la réponse à travers le zonage n’est plus de 13,9 ha mais de 21,7 ha.  
Le PLUi n’est plus la déclinaison du PADD. 

Il s’agit d’une modification significative, en conséquence vous n'êtes plus compatible avec ce 
PADD. Qu'avez-vous l'intention de faire ? 
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Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
La modification du PADD n’est pas possible par une procédure de déclaration de projet mais 
uniquement par une procédure de révision générale, plus sécurisée juridiquement. Sur ce point, 
la présente procédure ne remet pas en cause les orientations du PADD, le permis de construire a 
été accordé avant l’approbation du PLUi, la consommation d’espace qu’il a engendré n’est pas 
décomptée des objectifs fixés par le PADD du PLUi. Ce point pourra être précisé dans la notice 
de présentation pour clarifier le décompte des surfaces consommées. 

Le commissaire enquêteur : 
La procédure de  mise en compatibilité ne peut porter atteinte à l’économie générale du PLU (en 
l’occurrence le PADD) dans le cas où elle est conduite par l’Etat ou un de ses établissements 
publics, la Région ou le département(art L300-6 du code de l’urbanisme)  
Ce n’est pas le cas ici puisque c’est la CPHV qui met la procédure en œuvre. 
Changer le règlement graphique de façon aussi importante créé une incohérence interne des 
documents du PLUi. 

 
 

 
Fait à Orléans 10 janvier 2023 

Philippe RAGEY 
Commissaire Enquêteur 
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